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La centralité du statut autogestionnaire
contre tout rapport de domination salarial
vendredi 31 octobre 2008, par SAMARY Catherine (Date de rédaction antérieure : janvier 2008).

Le statut autogestionnaire, reconnaissant à chaque être humain des droits et revenus de
base associés à une appropriation collective des grands moyens de production est au cœur
d’une remise en cause du rapport salarial. Celui-ci doit être aboli en tant que rapport de
domination, qu’il se situe dans le cadre du capitalisme ou d’un Etat se proclamant
socialiste. Mais cela ne signifie ni la fin des revenus monétaires, ni la rigidité des emplois ;
encore moins la remise en cause d’une mutualisation des risques et des droits que le
salariat a conquis, de façon précaire, contre le capitalisme et que le socialisme peut
garantir.
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La propriété privée des grands moyens de production et ses critères de profit révèlent chaque jour
davantage leur logique, à la fois injuste et inefficace contrairement aux prétentions véhiculées par
l’idéologie de la mondialisation mal nommée ? libérale ? : la dictature des marchés financiers et des
firmes multinationales, appuyée sur les pouvoirs économiques et militaires des grandes institutions
et Etats dominant cette mondialisation, font que les besoins de base sont de moins en moins
satisfaits pour le plus grand nombre ; la démocratie et les libertés sont profondément censitaires
(liés au pouvoir de l’argent) ; les crises multiformes se multiplient et s’entrecroisent à l’échelle
planétaire en même temps que les logiques de guerre.

Il ne s’agit pas seulement de redistribuer les richesses, mais de les produire autrement.

Une autre logique existe déjà, en pointillé, du local au planétaire qui subordonne l’économie à la
satisfaction de droits universels et de la protection de l’environnement, un ? socialisme du XXIe

siècle ?. Mais derrière les mots qui font problème, il faut se dissocier des variantes de parti unique
ou du social-libéralisme et autres partis ? socialistes ? qui ont mené les politiques de destruction de
l’Etat social et des services publics.

Il importe donc de revenir au sens profond du projet socialiste au-delà d’un fétichisme des clivages
sur le vocabulaire et de tout « modèle » pré-établi – mais en incorporant les leçons des expériences
et échecs passés.

« L’émancipation de chacun, sera la condition de l’émancipation de tous », affirmait le Manifeste
communiste. Aujourd’hui, on prendrait soin d’exprimer cette formule en féminisant le « chacun-e »
et en soulignant la diversité des facettes, parfois conflictuelles, de l’individu. Et ce n’est pas un
détail, tant il est vrai que l’individu s’inscrit dans une multiplicité de « communautés » dont il se sent
solidaire pour des enjeux différents : rapports hommes/femmes, diversité ethnico-nationale,
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culturelle, religieuse, position sociale, relations parents/enfants... La hiérarchie des solidarités
dépend du moment et des enjeux.

Mais il faut souligner l’essentiel : le projet socialiste affirme l’actualité d’une société où la
responsabilité de l’être humain, sans exclusion aucune, est à la fois finalité et moyen... Finalité, car
le but est, de façon non conditionnée par des objectifs de profit, de satisfaire les besoins humains au
sens évolutif et riche du terme, y inclus l’exigence de dignité, d’égalité, de justice sociale, de
protection de l’environnement où il vit. Mais l’être humain est aussi moyen d’atteindre ces objectifs,
car c’est lui/elle, en toute responsabilité individuelle et collective, qui détermine ce que sont ces
besoins et les moyens de les satisfaire. Une telle société remet en cause tout rapport d’exploitation
et de domination, mais non pas la diversité des individus et de leurs choix. Elle subordonne
l’économie à ces choix établis démocratiquement. Ces mots là sont compréhensibles par tout le
monde et de telles aspirations sont très partagées...

Cela ne dit pas comment doit et peut s’organiser la société. Marx se refusait à le prévoir à la place
des populations concernées, dans le contexte où ces questions se posent et doivent se résoudre. Il
faut continuer à refuser des modèles élaborés en chambre, rester ouvert et attentifs à l’imprévu et à
ce qui s’invente dans les luttes collectives et leur démocratie. Mais cela n’autorise pas une
négligence et fermeture envers les débats sur le passé pour en “faire table rase” alors qu’un des
enjeux est de rendre intelligibles les résistances et les échecs de ce passé, d’en tirer des leçons pour
ouvrir d’autres possibles.

 Reprendre les débats sur le socialisme

Dans l’ultime chapitre de son ouvrage Démocratie contre capitalisme [1] dont la réflexion
enrichissante s’enracine dans les luttes altermondialistes, Thomas Coutrot synthétise et discute un
grand nombre de débats et modèles de socialisme anti-étatistes. Il les regroupe en “trois grandes
familles” : “le ’socialisme de marché’, le ’socialisme électronique’ et le ’socialisme
autogestionnaire’”. Dans le premier ensemble, le marché est un régulateur qui oriente les choix
économiques décentralisés, mais la concentration du capital est interdite de façon à protéger les
critères égalitaires fondés sur un système de petites entreprises privées ou coopératives en
concurrence. Le deuxième ensemble est au contraire sans marché, fondé sur la démocratie directe
et appuyé sur les technologies modernes facilitant la coordination des choix. Le troisième est régulé
par une démocratie économique sur la base d’une propriété sociale autogestionnaire qui “politise”
les choix économiques et se subordonne donc les formes marchandes autant que la planification.

Je m’inscris ici, comme Thomas Coutrot, dans le cadre de cette troisième famille. Mais il ne devrait
pas avoir de frontière nette avec ses cousins de la seconde (socialisme sans marché) avec lesquels
des dialogues fructueux sont nécessaires. D’une part, parce que, dans les deux ensemble de
réflexions, le centre de gravité porte en fait sur une démocratie économique et politique radicale,
basée sur un statut des êtres humains qui leur donne un pouvoir de décision sur ce qui les concerne.
Cela impose évidemment la remise en cause de la propriété privée capitaliste des moyens de
production et de la logique de concurrence marchande qui l’accompagne, sources centrales
d’inégalités de pouvoirs et de droits. Les deux dernières familles citées de modèles socialistes
recherchent les moyens adéquats à la démocratie économique et contestent au/x marché/s (marché
du capital, du travail, des biens et services) le pouvoir de réguler (orienter) efficacement les choix,
investissements, allocations des richesses produites.

Il faut en effet clairement distinguer utilisation partielle du marché et domination d’un régulateur
marchand. Dans la diversité des sociétés que recouvre l’analyse critique et donc remise en cause du
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marché comme régulateur, il y a les deux variantes débattues : soit le rejet de toute monnaie (et
marché), soit l’utilisation partielle de la monnaie comme intermédiaire aux échanges et d’un marché
(à délimiter et réguler) comme instrument partiel d’enregistrement des coûts et besoins. Le
“socialisme autogestionnaire” évoqué par Thomas Coutrot comme troisième famille de modèles,
considère nécessaires et maîtrisables ces usages partiels, alors que la seconde les rejette. Mais le
débat sur (entre) ces deux conceptions est nécessaire, à partir d’un rejet explicite de l’aliénation (qui
revient, pour les êtres humains, à une perte de maîtrise de leur être, de leur travail, de son
affectation) par le marché et par l’Etat – d’où l’accent sur l’auto-organisation et la démocratie
économique qui met en évidence le caractère “politique” des grands choix économiques, incorporant
une multiplicité de critères.

On peut mener ce débat en combattant toute naïveté envers la “neutralité” des moyens (la monnaie
ou autres institutions utilisées, qui peuvent avoir des effets pervers, non prévus) ; mais on peut tout
autant contester l’insuffisance, voire les impasses d’une option qui évacue les institutions, en les
rejetant de façon indifférenciée, sans prendre en compte les contextes, droits de propriété, rapports
humains qui peuvent modifier radicalement ce qu’elles peuvent devenir et ce qui peut s’inventer – au
service de la démocratie économique – et l’utilité durable de l’argent, même s’il faut rejeter les
“rapports d’argent” entre êtres humains et la domination des rapports marchands. Autrement dit,
des interdits sont nécessaires, en cohérence avec une éthique qui devrait explicitement rejeter les
usages de l’argent comme moyen d’enrichissement sur le dos du travail d’autrui, ou d’accumulation
source d’inégalités de pouvoir, ou encore de spéculation. Il s’agit d’autant de fonctions de l’argent
comme “capital” recouvrant aussi des rapports sociaux à rejeter : la remise en cause du marché du
capital et du travail devraient être des objectifs essentiels où des ruptures de système interviennent
– même si des transitions peuvent se justifier. Autre chose est l’analyse d’une autre fonction de la
monnaie, qui existait bien avant le capitalisme et peut durer après lui : celle d’intermédiaire aux
échanges. Aristote avait su distinguer l’argent comme moyen d’accumulation et comme
intermédiaire aux échange, rejetant le premier, mais pas le second...

Ceci étant, même l’acceptation de cette deuxième fonction de l’argent et d’un marché des biens et
services, pour faciliter les choix décentralisés, laisse ouverts bien des débats sur les prix donc les
régulations sur un tel marché (tant du côté des conditions de production que de distribution des
biens : le fait d’utiliser la monnaie et d’exprimer des coûts en monnaie, ne dit pas quels coûts sont
acceptables (le travail des enfants, le temps et l’intensité du travail, les technologies polluantes, les
rapports d’esclavage et de domination dans le travail, sont autant d’exemples d’éléments qui
pourraient être camouflés derrière des prix à la baisse... et qu’il faudrait pourtant rejeter). Et
aucune “loi économique” ne dit qui doit payer (donc comment distribuer) les biens considérés afin
de satisfaire les besoins : les livres comme l’alcool ou les bijoux, ou encore l’eau, les médicaments et
les transports publics et privés ont des coûts de production. Mais on peut estimer que l’eau, les
transports publics, les médicaments de base et les livres, devraient obéir à des critères de
distribution différents des bijoux ou de l’alcool et des voitures individuelles... Les prix sont des coûts
pour les uns, éventuellement des revenus pour d’autres.

Tout cela implique à l’échelle de la société des évaluations (quantitatives mais aussi qualitatives,
écologiques et sociales) des coûts et des besoins, de façon dynamique, et sur les échelles adéquates,
du local au planétaire avec des débats portant sur les conditions de travail, les critères de revenus et
de distribution, les effets sur la santé et l’environnement de tels ou tels choix derrière les “prix” des
biens et services. Dans tous les domaines, sans exception, le marché est opaque et n’enregistre que
des choix limités et de court terme, bien insatisfaisants. La mesure des richesses pas plus que celle
du bien-être ne peut être simplement monétaire. Et les multiples réflexions existantes sur les
indicateurs alternatifs de développement [2], prenant en compte des effets sociaux et écologiques,
permettent d’illustrer la possibilité de ne pas se soumettre au marché et à des mesures monétaires



et marchandes sans pour autant supprimer l’utilisation partielle de monnaie et de marchés régulés.

Toutes ces discussions sur les modèles utilisant partiellement la monnaie sont à distinguer
radicalement des modèles et sociétés où le marché domine et oriente les choix, comme régulateur de
base. La “grande transformation” capitaliste analysée par Karl Polanyi a transformé en
marchandises la force de travail, l’eau comme la monnaie devenue “capital”. En généralisant la
monétisation de l’économie et les rapports marchands, elle a désencastré pour la première fois dans
l’histoire des sociétés, “l’économie” du social, des choix collectifs et politiques explicites.

Mais certains modèles se revendiquant de l’autogestion, peuvent se rattacher en fait à un
“socialisme de marché” (au sens d’un marché régulateur). C’est pourquoi la typologie proposée par
Thomas Coutrot n’est pas forcément claire.
Je rejoins ses critiques contre le “socialisme de marché” ; mais il a tord de réduire celui-ci aux
modèles basée sur la petite propriété privée ou coopérative. J’évoquerai plus loin, à propos d’une
phase spécifique de l’expérience yougoslave, une conception de la propriété sociale et de
l’autogestion qui est certainement toujours une tentation initiale dans le rejet d u bureaucratisme,
c’est de remplacer l’Etat par le marché, approche de type anarcho-syndicaliste où l’autogestion est
conçue comme droit de propriété et de gestion entreprise par entreprise, dans de petits unités.

Dans tous ces modèles et débats, l’enjeu principal est celui du statut de la force de travail. Il faut
ensuite ouvrir les yeux sur les conflits de logique surgis dans l’expérience réelle, loin des modèles
sur papier. Et c’est pourquoi je voudrais revenir sur l’expérience yougoslave.

Mais on retrouve ce même enjeu, face à l’échec généralisé des pays dits socialistes, dans un débat
majeur qui a été mené en Grande-Bretagne dans les années 1980, sur plusieurs numéros de la New
Left Review (NLR). Face à la crise d’ensemble des pays dits socialistes, Alec Nove se posait les
questions d’un “socialisme réalisable” [3]. Mais il rejetait a priori ce qu’il considérait comme une
utopie (au sens d’irréalisable) chez Marx : le rôle du jugement direct, de l’association des
producteurs - donc d’un statut autogestionnaire des travailleurs.

Or, toutes les crises et grands conflits de l’histoire des sociétés d’Europe de l’Est ont au contraire
montré la très riche explosion des aspirations autogestionnaires réalisant une démocratie radicale,
dans les grandes bifurcations que furent les années 1956 et 1968, stimulées en vérité par l’écart
entre les droits et statuts reconnus dans les idéologies officielles (associés à la suppression des
formes capitalistes de domination) et la réalité du système de parti/Etat régnant au nom des
travailleurs sur leur dos – de la Pologne à la Hongrie, en passant par la Yougoslavie et la
Tchécoslovaquie.

L’arrogance et l’ignorance du passé des sociétés dites socialistes, de leurs luttes et résistances se
rencontre, paradoxalement aujourd’hui (pour des raisons différentes, bien sûr) de deux côtés
opposés : à la fois celui des dominants de l’ordre mondial néo-libéral qui veulent réduire les
révolutions du XXè siècle à une aberrante parenthèse sur le chemin de la “modernité” occidentale,
effacer donc de l’analyse tous les rapports de domination entre pays du centre et périphéries du
système monde capitaliste du 19è siècle, et nier toute rationalité aux tentatives de rupture anti-
capitalistes ; mais cette occultation se retrouve aussi au sein de courants anti-capitalistes qui croient
que le rejet du passé stalinien et des pays dits socialistes est d’autant plus radicale (non suspect de
“complaisance” et de “trahison”) qu’il réduit l’histoire de ces sociétés au goulag et ne veut rien
apprendre de leurs conflits et tentatives de réformes...



 Connaître et apprendre de l’expérience yougoslave...

Parce qu’il s’est agi de la première grande rupture (en 1948) au sein de la domination stalinienne du
monde communiste, et de plusieurs décennies d’expériences de combinaisons différentes de plan, de
marché et d’autogestion, il faut reprendre le débat sur les échecs yougoslaves [4]. Il faut le faire sur
la base des résistances apparues à chaque étape au cœur de cette société, avec la logique d’une
extension des droits démocratiques autogestionnaires. Une telle démarche de connaissance critique
permet à la fois de prendre en compte la “yougonostalgie” que l’on rencontre aujourd’hui si souvent,
mais de la combattre dans ses dimensions passéistes occultant les causes internes de l’échec passé ;
il faut se tourner donc vers d’autres possibles, en critique d’un passé trop vite rosi à la lumière des
désastres de l’après-titisme (du nom de Josip Broz dit Tito, dirigeant communiste historique de la
Yougoslavie d’après la Seconde guerre mondiale).

Les causes externes d’échecs (les menaces et pressions du Kremlin, et celles des puissances
impérialistes) furent réelles et ne peuvent être sous-estimées – elles soulignent d’ailleurs
l’impossibilité d’alternative durable purement nationale . Mais les causes endogènes de l’échec nous
importent, en dernier ressort, bien davantage que les autres. Parce qu’il n’y a pas de fatalisme de
l’échec d’un petit pays face à des agressions extérieures, surtout s’il est en mesure d’être attractif à
l’échelle internationale par sa résistance, comme la résistance des combattants vietnamiens contre
l’impérialisme en avait témoigné et, avant elle, pendant la Seconde guerre mondiale la lutte des
Partisans dirigés par le PC yougoslave, résistant à l’ordre de Yalta. Mais la victoire ne garantit pas
l’invention d’autres rapports humains et d’un système cohérent.

Pourtant, dans l’isolement imposé par le Kremlin en 1948, la meilleure défense fut l’introduction des
droits d’autogestion dans les entreprises yougoslaves à partir des années 1950, se réclamant de la
Commune de Paris contre l’étatisme soviétique, et de Marx contre Staline. Ces réformes introduisant
diverses extensions des droits autogestionnaires jusqu’au début des années 1980, donnèrent des “
marges ” de démocratie sans commune mesure avec ce que tolérait la planification soviétique
hypercentralisée, ou ce que n’importe quel système capitaliste aurait pu tolérer. Mais, malgré leur
évolution dans le temps, on peut dégager une constante limite de ce que furent ces marges sous le
régime titiste : le système n’a jamais accordé aux autogestionnaires les moyens d’une cohérence
d’ensemble, articulant des droits de gestion au plan de l’entreprise, de l’économie et de la société
toute entière.

La première phase (1953-1965) connut les plus forts taux de croissance, appuyés sur l’introduction
des conseils ouvriers. Leur gestion locale se confrontait à une planification dont les critères et choix
leur échappaient. Le plan était pourtant assoupli, concentré sur les grandes priorités, et basé sur
des fonds d’investissement sortant du budget de l’Etat.

Lors du premier congrès de l’autogestion organisé en 1957 pour résister au nouvel
interventionnisme soviétique manifesté en Hongrie (en 1956), sur quelque 1700 délégués, plus de
60% étaient des ouvriers en poste – et 80% étaient peu qualifiés. Et dans les années 1960,
l’autogestion proclamée ? voie universelle au socialisme ? (et pas seulement yougoslave) était
désormais perçue comme un droit et un idéal à atteindre pour réaliser la pleine responsabilité des
individus dans toutes les sphères de la société. Mais le maintien d’une planification, même assouplie,
sous contrôle d’instances fédérales du parti/Etat était source de conflits à la fois avec les organes
d’autogestion et entre les républiques. On pouvait alors socialiser, par des formes autogestionnaires
de représentation, à la fois le plan et l’Etat en démocratisant les procédures de choix et de gestion
des fonds publics – ce qui supposait aussi renoncer au monopole politique du parti unique. Mais tel
ne fut pas l’orientation des dirigeants titistes, Leur privilège de pouvoir politique fut préservé, en
élargissant les marges du marché...
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La deuxième phase (1965-1971) est la seule qui puisse être qualifiée de “socialisme de marché”. Elle
fut donc très courte, à cause des tensions produites par les réformes.

Celles-ci démantelèrent les fonds d’investissement et toute planification, élargissant donc les
mécanismes de formation des prix par le marché, y compris le marché international par
l’abaissement des protections sur le commerce extérieur. Le système bancaire lui-même fut
transformé en le tournant vers des critères d’allocation des ressources sur des bases de rentabilité.

Mais il faut comprendre les enjeux sous-jacents, non réductible à ceux du parti unique, et qui
peuvent se reproduire ailleurs : ces réformes, dans un contexte de forte croissance et popularité du
régime, répondaient d’une part aux pressions des républiques riches voulant augmenter au plan
institutionnel la confédéralisation du système (avec des droits accrus des républiques sur le centre
fédéral), mais surtout, du côté slovène et croate (les républiques les plus riches) remettant en cause
les politiques de redistribution des régions riches vers les autres. D’autre part, la décentralisation
marchande répondait aussi aux demandes d’augmentation des droits d’autogestion reconnus aux
travailleurs (droits d’embauche et de licenciement, droit de gestion de divers fonds) au sein des
entreprises, ce qui était perçu comme une remise en cause de tout plan au profit d’une gestion
entreprise par entreprise, reliée par le marché, supposé “neutre” et efficace – les banques assurant
l’allocation des ressources en fonction de la rentabilité.

Cette deuxième phase se traduisit rapidement par le creusement des écarts de revenus entre
entreprises et régions, le développement du chômage et la montée de l’inflation. Il se produisit une
multiplication de grèves ouvrières et universitaires entre 1968 et 1971 contre ces inégalités, contre
“ la bourgeoisie rouge ”, pour une “ autogestion de bas en haut ” (c’est-à-dire substantiellement pour
une planification autogestionnaire encadrant et limitant les rapports marchands). Parallèlement, la
désagrégation des solidarités entre régions s’exprimait par les revendications émanant des
directions des républiques les plus riches (Slovénie et Croatie) visant à rendre plus systématique
encore la décentralisation : il s’agissait pour elles d’une part de conserver l’intégralité des
ressources en devises provenant de leurs échanges ; et d’autre part de remettre en cause les fonds
d’aide aux régions les moins développées qui subsistaient encore – notamment en faveur du Kosovo,
la région la plus pauvre de Serbie.

La gauche marxiste dénonça le “socialisme de marché” comme une réponse, illusoire et piégée, à
l’étouffement réel de l’autogestion par le système de planification en vigueur auparavant, au lieu
d’œuvrer à sa démocratisation réelle. Elle critiquait la perte de substance des droits d’autogestion
dans l’horizon étroit des entreprises mises en concurrence par le marché, la pression de critères de
rentabilité contraires au principe de revenus selon le travail, ainsi que l’autonomisation rampante
des directions d’entreprises et des banques depuis la dissolution des fonds planifiés. La montée des
grèves illustrait ces processus qui se traduisaient aussi, comme dans la Tchécoslovaquie de
1968-1969 par la radicalisation des syndicats officiels.
La légitimation idéologique et légale des réformes avait été la propriété sociale autogérée,
interprétée de fait comme propriété des collectifs d’entreprises coordonnées par les banques. Et
cela-même allait en faciliter la contestation au nom de l’autogestion et d’un approfondissement de la
réflexion sur la propriété sociale, critiquant à la fois l’étatisme et le corporatisme d’entreprise...

C’est donc sous l’influence des résistances sociales et analyses formulées par la gauche marxiste que
le mouvement étudiant revendiqua en 1968 l’“autogestion de bas en haut” !, une planification
autogestionnaire et la représentation politique des organes d’autogestion à l’échelle fédérale dans
des chambres ad hoc élargissant l’horizon de la gestion à la société tout entière et politisant ses
enjeux. Les ? privatisations frauduleuses ? étaient dénoncées, derrière les ? entreprises de groupes
de citoyens ?, l’accroissement des inégalités et l’autonomisation des instances de gestion
technocratiques et financière.



Le bureaucratisme et le parti unique, y inclus le culte de Tito, suscitaient des réactions critiques et
caustiques chez les jeunes – dont témoignaient les journaux, notamment en Slovénie. Mais les idéaux
socialistes n’étaient pas discrédités et la solidarité avec les peuples en lutte contre l’impérialisme
était réelle, notamment dans la jeunesse.

Parallèlement, au Kosovo, province de Serbie, les Albanais qui représentaient 80% de sa population,
s’emparaient des premières marges de décentralisation économique et institutionnelle du système
introduites en 1965 pour revendiquer en 1968 l’égalité en droit avec les peuples slaves constituant
la fédération, assortie d’un statut de république pour la province.

Ces mouvements trouvèrent peu de relais internationaux car ils exprimaient une contestation au
sein d’un régime titiste “à part” dans le monde communiste : beaucoup de ceux qui critiquaient
l’URSS tout en se disant socialistes se tournaient vers le régime yougoslave idéalisé, se défiant de
ses contestataires...

Le Printemps de Prague en 1968 avait au contraire un impact mondial parce qu’il surgissait en plein
cœur du “camp soviétique”, d’une part ; mais aussi parce que, catalysé par les réformes impulsées
par une aile réformatrice du parti dirigeant, le mouvement avait une tout autre ampleur au plan
national et internationale...

L’intervention soviétique en Tchécoslovaquie occulta ce qui se passait en Yougoslavie, de par son
importance ; mais aussi parce que, dans un pays qui avait déjà subi les agressions staliniennes, le
régime titiste s’en empara pour opérer, à sa façon, une discrète reprise en main.

La dernière phase (1971-1980), avant la crise des années 1980-1990 fut typique des réponses titistes
face aux conflits : une combinaison de répression sélective et de droits accrus... des changements
constitutionnels substantiels concédèrent en grande partie des droits revendiqués, tout en ayant
réprimé les mouvements qui les avaient exprimés.

Tito fit l’éloge des aspirations socialistes exprimées par les jeunes... Mais les leaders furent
emprisonnés. Les enseignants de Praxis, tenus pour responsables des débordements jeunes furent
interdits de tout enseignement (après une résistance des structures d’autogestion universitaires
pendant plusieurs années). Ils conservèrent leurs emplois de chercheurs, mais la revue Praxis et ses
conférences internationales furent interdites... Comme la gauche marxiste l’avait proposé, le
système bancaire fut resocialisé, subordonné aux entreprises autogérées. Contre les pouvoirs
technocratiques, les grandes entreprises furent divisées en unités de base (“organes de base du
travail associé”) aux pouvoirs consolidés et dotés du droit de s’associer dans une “planification
autogestionnaire”, contractuelle. Celle-ci, ainsi que les transformation des fonds bancaires
subordonnés à l’autogestion des entreprises, marquait un coup d’arrêt au socialisme de marché. Un
système de délégations dans des Chambres de l’autogestion fut institué au seul plan des républiques
et provinces (mais pas à celui de la fédération). Des “Communautés d’intérêt autogestionnaires”
associèrent les usagers et travailleurs des services...

La nouvelle Constitution de 1974 entérina tous ces changements, désarmant doublement la gauche
marxiste : par la répression sélective et par l’institutionnalisation d’une partie de ses critiques
confortant l’image internationale innovatrice du régime.

De façon similaire, mais sur des bases incohérentes, la Constitution incorporait une réponse au
mouvement croate qui en 1971 revendiquait contre la gauche marxiste plus de décentralisation
marchande du commerce extérieur et le droit de garder les devises du commerce extérieur... Ces
droits furent institutionnalisés après avoir réprimé les dirigeants du “printemps croate”.



Parallèlement, le régime titiste s’empara de la dénonciation de l’intervention soviétique faite par
également par l’Albanie d’Enver Hodja pour établir des liens culturels avec ce voisin et tenter de
clamer le jeu avec les Albanais du Kosovo. La nouvelle Constitution accentua l’aspect confédératif du
système et donna au Kosovo un statut de quasi-république se rapprochant de ce que réclamaient les
manifestations albanaises... réprimées en 1968 : le Kosovo était représenté comme les républiques
et avec les mêmes droits dans les instances fédérales. La clé ethnique instituant une rotation
annuelle de la présidence à chaque nation fut étendue aux Albanais. Mais ceux-ci ne devenaient pas
pour autant un “peuple constituant” doté du droit d’autodétermination. Et le Kosovo restait
formellement province de Serbie, bien que Belgrade n’ait pas droit de regard sur sa gestion.

Slobodan Milosevic “tranchera” ces ambiguités en 1989 en réintroduisant la subordination de la
province à Belgrade, avec le soutien des instances fédérales...

Mais dans l’immédiat des années 1970, l’albanisation de la province se renforça et le taux de
scolarisation universitaire des jeunes albanais fut un des plus élevés, préparant en fait un chômage
jeune, de masse...

Pour tenter de maîtriser l’aspect éminemment conflictuel et fragile de la Constitution, il y fut
incorporé le “rôle dirigeant” du parti... Celui-ci s’était vidé de sa substance la plus militante et
critique ; et il perdit au tournant des années 1980 les cadres issus de la révolution qui avaient joué
des rôles d’arbitres des conflits, notamment le théoricien du régime, Edouard Kardelj et Tito. Rongé
par la corruption, le parti se différencia de plus en plus sur des bases nationalistes puisque la
confédéralisation du système élargissait les privilèges de pouvoir et de gestion économique de
chaque république et province... Il n’y avait pas non plus de cadre fédéral donnant du poids à ce qui
rapprochait les travailleurs autogestionnaires – puisque les Chambres ad hoc n’existaient qu’au plan
communal et républicain/provincial – pas national.
La combinaison de droits décentralisés accrus (y compris la subordination des banques aux organes
d’autogestion des entreprises) et de répression favorisa donc la montée du chacun pour soi et un
endettement généralisé d’une ultime phase de croissance.

Les chocs pétroliers puis, au tournant de 1980, la montée des taux d’intérêt sur les crédits externes,
ajoutèrent des facteurs extérieurs d’augmentation de l’endettement aux causes internes. L’ensemble
s’accompagna d’une hyperinflation à trois chiffres, les pressions croissantes des critères du Fond
monétaire international (FMI) et une paralysie institutionnelle (politique) avec envol du chômage
notamment dans les régions à forte démographie (comme au Kosovo). La politique d’austérité
chercha à mettre fin aux droits autogestionnaires, c’est-à-dire à la propriété sociale, non étatiste. La
logique des privatisations ne pouvait pas se réaliser directement, elle est passée par... l’étatisation et
la conquête territoriale, ethnicisant à la fois les conflits, les droits nationaux et les droits sociaux...

Le titisme ne fut donc pas le seul responsable de l’échec : les pressions soviétiques récurrentes puis
celles du FMI et du nouvel ordre mondial et européen dans les années 1980 ont pesé lourdement.
Mais en 1956 comme à la fin des années 1960, une résistance réelle du régime yougoslave à
l’interventionnisme et au “modèle” soviétiques, soutenant et cherchant à étendre de façon
internationaliste les aspirations socialistes autogestionnaires, aurait été populaire chez les pays
frères et ailleurs dans le monde [5]. Les dirigeants yougoslaves n’ont pas fait ce choix-là. La
répression a signifié la montée de la corruption et du discrédit du régime, ainsi que son incapacité à
offrir une sortie de crise sur des bases socialistes.

L’enjeu essentiel ne porte pas d’abord sur les mesures concrètes mais sur les procédures : il n’y a
jamais eu de débats publics, politiques au sens riche, sur ce que pourraient être les critères
d’efficacité (les buts, donc) adéquats à la société yougoslave autogestionnaire. Il n’y a donc jamais
eu non plus de débats sur les moyens pour y parvenir et de mobilisation des intéressés pour mettre



en œuvre les décisions communes.

Le tournant vers le libéralisme et le nationalisme dans les années 1980-1990 ont été le prix terrifiant
à payer pour cette absence de démocratie : les “ valeurs ” nationalistes devinrent les point d’appui
des diverses bureaucraties se transformant en nouvelle bourgeoisie cherchant à contrôler
l’appropriation des richesses par la formation d’Etats-nation sur des bases ethniques…

De cet échec il y a beaucoup à apprendre. A la condition de s’ouvrir à ses apports...

 Quelques leçons de l’expérience : quel statut du travailleur/citoyen ?

Une remise en cause politique du salariat : autogestion et propriété sociale

Le régime yougoslave eut l’audace d’une remise en cause du salariat, qu’il s’agisse du rapport
capital/travail ou de la subordination à “l’Etat socialiste” comme employeur. Cela signifiait le rejet
d’un statut de “ marchandise ” (achetable ou “ jetable ”) pour la force de travail, donc le rejet du “
marché du travail ”. Cela ne supprimait pas la forme monétaire de ce qui était désormais appelé
“revenu personnel” dans la comptabilité es entreprises (avec évolution sur les barèmes et critères) ;
et cela ne supprimait pas la difficulté d’assurer une certaine mobilité et restructuration de l’emploi :
l’interdiction des licenciements, signifie alors l’obligation statutaire d’une procédure de
reconversion de l’emploi, maintenant les droits autogestionnaires.

L’abolition du salariat fut donc une décision politique assortie, au plan constitutionnel de la
domination de la propriété sociale des moyens de production et des droits d’autogestion. Mais, on l’a
vu, le niveau territorial et la façon dont ces droits pouvaient se réaliser, ont changé dans le temps –
et l’expérience yougoslave n’épuise pas les possibles.

L’abolition du marché du travail (au sens du droit de licenciement, ou encore du traitement de la
force de travail comme une marchandise “jetable”, selon des critères marchands ) ne signifie pas
qu’il n’y a pas offres et demandes d’emplois avec agences de régulation ; de même l’abolition de la
catégorie du “salaire” comme rapport social de domination des salariés par le capital ou par l’Etat,
ne signifie pas la fin de revenus monétaires. Ceux-ci peuvent être associés au type d’emploi assumé,
selon des barèmes à débattre ; mais peuvent incorporer une part majeure assurée, quelque soit
l’emploi...

De multiples propositions vont actuellement dans le même sens dans les débats français, autour de
l’idée de “ contrat d’activité”, de “ droits de tirage sociaux ” ou de “ sécurité d’emploi-formation ” :
un revenu universel d’activité serait assuré en fonction d’activités de formation, d’un emploi sous
diverses formes possibles et de prise en charge d’activités sociales (notamment le soin à apporter
aux enfants, aux retraités et handicapés) tout au long de son cycle de vie. Il faut, dans une société
socialiste, pouvoir remettre en cause l’emploi dans les usines d’armement ou le nucléaire, sans que
le statut des travailleurs et leurs droits ne soient affectés...

Les stimulants doivent inciter à améliorer la qualité physique des services et produits fournis et
d’organisation du travail (ils doivent permettre donc la confrontation du point de vue des producteur
et des usagers). Les gains de productivité, les baisses de coûts cohérents avec une logique
autogestionnaire, doivent être mesurés en fonction de toute la chaîne de “ travail associé ” qui les
produit ; ils doivent permettre des économies d’énergie, diminuer les nuisances et le travail pénible,
améliorer des conditions de l’emploi (au sens souple indiqué pus haut, permettant reconversions et
innovations).

http://europe-solidaire.org/spip.php?page=spipdf&spipdf=spipdf_article&id_article=11871&nom_fichier=ESSF_article-11871#outil_sommaire


Tous ces exemples soulignent que l’autogestion doit être un droit mis en œuvre dans le temps et
l’espace et non au seul plan de l’entreprise ou l’atelier et du court terme d’un emploi particulier.

Les liens (et non la concurrence) entre travailleurs au niveau des branches ou au plan territorial
(municipal, régional, en association à ces mécanismes les usagers et pouvoirs locaux) doivent
permettre le jugement direct à droit égal des intéressé/es travailleurs et usagers. La responsabilité,
le gain de loisir et de formation, l’amélioration des infrastrutures disponibles sur le lieu de travail,
l’augmentation collective des revenus monétaires en fonction des gains collectifs de productivité,
sont autant de moyens possibles de stimuler l’innovation selon des modalités à discuter.

De même, le droit de gestion des moyens de production ne doit pas dépendre de la disposition d’un
capital-argent (sauf dans le cas d’une entreprise individuelle, évidemment). L’autogestion socialiste
(en tant que droit universel des citoyens/travailleurs) est contradictoire avec la logique
d’actionnariat populaire.

Globalement, il n’y a aucune raison de limiter la propriété sociale à l’entreprise où se trouve, par
hasard, un travailleur donné : cela le condamnerait à un conservatisme de l’emploi dans cette seule
entreprise et à ne pas avoir de droit de regard sur d’autres productions de biens ou services... De
même, on ne voit pas pourquoi les travailleurs des postes détermineraient le prix des timbres (ou les
travailleurs des mines de charbon détermineraient la place et le prix du charbon) dans l’ensemble
des choix possibles. La lutte pour le maintien de l’emploi dans une entreprise donnée est une logique
défensive nécessaire quand les règles du jeu (de l’investissement) échappent aux travailleurs. Mais
elle est une impasse tout autant que se trouve piégé le travailleur autogestionnaire si son horizon de
gestion reste celui de “ son ” atelier.

La propriété “ sociale ” ne peut se gérer efficacement qu’à divers niveaux combinés : l’atelier,
l’entreprise (avec rotation possible des tâches et évolution des formations pour que les travailleurs
soient de plus en plus capables d’en maîtriser l’organisation) ; mais aussi la branche (où les
meilleurs procédés de production peuvent être généralisés) ; la commune (où divers points de vue
usagers/travailleurs et les problèmes du développement local d’ensemble peuvent s’exprimer) ; le
pays tout entier (où se décident les priorités - et moyens de les financer, sur la base de variantes
alternatives) ; la région (infrastructures, développement équilibré), la planète (questions écologiques
...). Le principe de “ subsidiarité ” devrait être appliqué (toute décision qui peut le plus efficacement
être prise à l’échelon le plus bas lui revient).

Les travailleurs/citoyens “ existent ” comme autogestionnaires sous diverses casquettes :
associations de consommateurs, d’écologistes, de producteurs, de femmes… Ils/elles doivent avoir
(conquérir) un droit de regard sur la production quel que soit le statut juridique des firmes. La
gestion (privée comme publique) est soumise à des droits inscrits dans la constitution (respectueux
d’objectifs sociaux, écologistes, féministes) qui légitiment les diverses modalités de contrôle des
entreprises privées, coopératives, publiques, le devoir de transparence des comptes... Les bilans
seront là pour modifier, précisément les droits de propriété privés non respectueux des besoins et
des biens collectifs.

Une planification autogestionnaire

Le socialisme n’a nul besoin (heureusement) de tout planifier - et il ne pourrait le faire. Mais si l’on
décide de planifier la production d’un certain nombre de biens et services, c’est en premier lieu
lorsqu’on juge qu’ils correspondent à des besoins prioritaires – il a manqué au système yougoslave
cette détermination publique, appuyée ensuite sur des Chambres de l’autogestion qui auraient pu
être étendues non seulement au plan communal et régional, mais fédéral.



Diverses formes de planification locale, régionale, nationale d’objectifs à satisfaire pouvaient inclure
de façon contractuelle des entreprises individuelles, coopératives, publiques – voire privées avec ou
sans capital étranger. La “ socialisation de la planification ” met l’accent sur ces dimensions
contractuelles, sur les modalités de la prise de décision (publique, après débat pluraliste et
présentation des choix possibles) et du contrôle.

Les Fonds sociaux d’investissements territoriaux de la première période yougoslave, aurait pu être
complétés par les “communautés d’intérêt autogestionnaires” gérant les services publics spécifiques
(santé, transports, logements, culture…), introduits dans les années 1970. Alimentés par des “ taxes
” ou contributions spécifiées, ils pouvaient être gérés selon des critères publics, par les organismes
assurant la représentation des usagers, des producteurs, des collectivités territoriales. Distincts du
budget, ces fonds peuvent incarner une forme de désétatisation et être partie prenante de la
propriété sociale et des droits des citoyens/travailleurs à une planification autogestionnaire, et pas
seulement à la gestion de leur entreprise.

Enfin, l’informatique ouvre des possibilités jusque là impensables de combiner une très grande
décentralisation des mécanismes de gestion, sans monnaie - et leur coordination, à l’échelon où le
financement et l’évaluation des ressources est adéquat... Elle facilite les débats à distance et la prise
de décision démocratique prenant en compte l’interaction des choix.

Divers sphères de la production de biens et services peuvent échapper aux rapports monétaires et
être encouragés : échanges directs de services, autoconsommation. L’expérience yougoslave
encourageait aussi l’échange direct de travail analogue à des expériences “ d’économie solidaire ”
existantes.

Mais la gratuité comme mode de distribution ne signifie pas que la production n’a pas de coût et que
l’on peut faire l’économie du calcul monétaires de ce coût... Mais on peut envisager de baisser le
prix des biens culturels en augmentant celui de l’alcool... Ou financer les transports publics par des
taxes sur les automobiles... Bien des variantes sont possibles et discutables, comme on l’a dit plus
haut.

Les critères de distribution et les grandes priorités sont des enjeux politiques qui doivent être
débattus et périodiquement revus en fonction de l’évolution des capacités productives et des effets
imprévus des choix établis.

Quelles institutions élargissant l’horizon et l’efficacité des choix autogestionnaires ?

Nul “ parti d’avant garde ” n’est porteur de “ réponses scientifiques ” au-dessus des intéressé/e/s.
Un parti bureaucratique et répressif – ou un marché dictatorial, encore moins. L’avantage historique
d’une société socialiste reste de remettre en cause l’horizon de court terme, local et borné du
marché et des rapports marchands et d’ouvrir une pluralité de choix. Il faut pouvoir prendre en
compte des besoins non exprimés et non exprimable par des relations monétaires, ouvrir une
multiplicité de choix incorporant des critères qualitatifs (relations humaines rejetant tout rapport
d’oppression et d’exploitation ; protections sociales avec droit imprescriptible à un emploi ; choix sur
les rythmes de travail, protections de l’environnement, développement du temps de loisir, de
formation et de démocratie…). En réalité, dans le cadre d’une démocratie économique qui
pénétrerait toutes les sphères de la vie quotidienne, des choix se poseraient dans tous les domaines :
des loisirs à la formation en passant par le travail ; de la consommation à la production depuis
l’atelier et la commune jusqu’aux relations internationales en passant par les régions et les
branches...

Tout cela relève aussi d’une nouvelle ? citoyenneté universelle ? en formation dans le mouvement



altermondialiste, du local au planétaire en passant par les niveaux nationaux et régionaux…

Les travailleurs/citoyens autogestionnaires ont besoin pour être efficaces, pour formuler les choix,
évaluer leurs coûts et bénéfices, d’un ensemble d’institutions capables chacune d’exprimer ce que
des institutions existantes étouffent, de prendre en compte les oppressions persistantes, bref
d’élargir les horizons et de faire apparaître les enjeux :

• contre l’idée que d’elle-même, la démocratie directe pourrait tout résoudre sans aucun savoir, il
faut évidemment faire appel, à chaque échelon où cela est nécessaire, aux experts (économistes,
scientifiques, sociologues… qui rendent compte devant les populations concernées des possibilités
alternatives et des conséquences de chaque choix). Mais les choix de société ne relèvent pas de
simple savoirs scientifiques. Les experts, quelles que soient leurs qualifications, sont en même temps
influencés par leurs convictions personnelles éthiques ou sociales ; donc n’importe quelle
association doit pouvoir présenter ses propres contre-experts : le droit d’information économique,
scientifique, médical des opinions publiques, des parlements locaux et nationaux, des organes
d’autogestion à tous les niveaux doit s’accompagner de tous les moyens matériels (médias, droit
d’expression) permettant de clarifier les choix. Les réseaux informatiques, la télévision, les divers
médias doivent assurer la connaissance et la circulation de ces débats et points de vue. Mais il ne
doivent pas remplacer les “ conférences citoyennes ” permettant un jeu de questionnement public
direct de divers experts par des représentants d’usagers et travailleurs, hommes et femmes.

• Contre le pouvoir des experts, exploitant parfois leur savoir pour étouffer les choix pluralistes de
société, la démocratie autogestionnaire, comme les luttes actuelles ont besoin d’un pluralisme des
partis politiques.

• Mais les choix politiques ne relèvent pas des seuls partis. Ceux-ci étouffent parfois certains points
de vue : les organisations de femmes, les syndicats, les associations de chômeurs ou d’usagers,
d’homosexuels, les communautés diverses qui se sentent discriminées, doivent avoir les moyens de
s’organiser et de s’exprimer pour que s’élargissent les horizons avant la prise de décision - ou pour
que celle-ci puisse être contestée.

• Contre les dangers de substitutisme des partis, mais aussi contre des prétentions abusives
d’associations existantes de parler au nom de tout/te/s, le socialisme autogestionnaire a besoin
d’institutions de démocratie directe qui soient les réelles bases de la prise de décision…

• Par quel mécanisme démocratique procéder à un choix ? Qui doit décider – et à quel niveau ? On
sait bien aujourd’hui qu’il n’y a pas de réponse unique (et stable) à cette question qui exige un
examen concret. On peut avancer un principe de “ subsidiarité ” démocratique (partir de l’échelon
local et déléguer le pouvoir de décision à l’échelon supérieur dans tous les cas où cela paraît plus
efficace). On peut aussi retenir en première approximation, comme cela est fait dans plusieurs
modèles, que ceux/celles qui sont les plus concerné/e/s par un choix donné doivent pouvoir
bénéficier d’une procédure privilégiée (droit de veto ?…). En tout état de cause, les droits
d’organisation et d’expression permettront de faire apparaître les points de vue étouffés – assortis
de propositions. La question des quotas ou de la parité concernant les femmes, mais aussi les
représentations de communautés nationales (et leurs éventuels droits de veto) sont autant
d’exemples où une procédure démocratique dite “ universelle ” (un individu = un individu et la
majorité tranche) peut être contestable. Les effets pervers des solutions proposées peuvent et
doivent à leur tour être analysés concrètement…

Les cohérences de système doivent être mises en évidence pour mesurer toute la limite des choix et
résistances atomisées, même si chaque individu, chaque localité, chaque entreprise ou pays peut
être le point d’appui essentiel, parfois le point de départ d’autres résistances solidaires. Ce qui ? fait



système ? est relié, de façon multiple, visible ou le plus souvent opaque, à des intérêts de classes et
couches dominantes qui tentent par tous les moyens à leur disposition de protéger leurs privilèges
de propriété, de pouvoir, de savoir, de décision. Des luttes mêmes et expériences embryonnaires,
émergeront les traits d’un “système” alternatif de droits. Il faudra le protéger, dans une démarche
constituante, par de nouvelles lois et institutions au service de la réalisation de ces droits. Du local
au planétaire, il s’agira de passer de la pré-histoire de l’humanité – faite par les dominants – à une
histoire non pas sans différences, sources de conflits, mais dont les conflits sont explicités, dans le
cadre d’une révolution mettant fin au salariat. C’est possible.

P.-S.

* Cette contribution constitue un chapitre du livre : Y-a-t-il un avenir après le capitalisme ?, Stathis
Kouvelakis (dir), Ed. Le temps des cerises, 2008.

Mise à jour : Elle discute dans sa première partie la contribution de Thomas Coutrot (« Socialisme,
marchés, autogestion : un état du débat »)
qui vient d’être reprise dans le dossier sur la « planification » du dernier numéro de la revue Les
Possibles (https://france.attac.org/nos-publications/les-possibles/numero-23-printemps-2020)

Notes
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l’autogestion, l’expérience yougoslave, Ed. Publisud/LaBrèche, 1988 ; et avec des aspects
comparatifs aux autres pays d’Europe de l’Est, le Cahier de l’IIRE de 1992, « plan, marché et
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(L’Harmattan, 1998) ; enfin, sur la phase ultime de démantèlement du système, Yougoslavie : de
la décomposition aux enjeux européens ?, Ed. du Cygne, 2008.
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